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  Note du Secrétaire général 

  Rectificatif 

 1. Paragraphe 4 

Au lieu de Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, lire 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (2016). 

 2. Paragraphe 6 

Au lieu de Groupe de travail d’experts sur les personnes d’ascendance africaine 
(un membre du Groupe des États d’Asie-Pacifique); et Groupe de travail d’experts sur 
les personnes d’ascendance africaine (un membre du Groupe des États d’Europe orientale), 
lire Groupe de travail d’experts sur les personnes d’ascendance africaine (un membre 
du Groupe des États d’Asie-Pacifique et un membre du Groupe des États d’Europe 
orientale). 

 3. Paragraphe 34 

Le titre doit se lire comme suit:  

Droits de l’homme des peuples autochtones 

 4. Paragraphe 46, deuxième phrase 

Au lieu de aux résolutions 18/18, 19/29 et 21/22, lire aux résolutions 18/19, 19/29 
et 21/22. 

 5. Paragraphe 64 

Sans objet en français. 
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 6. Paragraphe 82 

Au lieu de (A/HRC/27/24), lire (A/HRC/27/28). 

 7. Paragraphe 103 

Remplacer le texte actuel par: 

À sa vingt-septième session, le Conseil examinera le rapport du Groupe de travail 
des situations sur les travaux de sa quatorzième session, tenue du 30 juin au 4 juillet 2014, 
et toutes autres questions en suspens relatives à la procédure de requête dans le cadre de 
deux séances privées. 

 8. Paragraphe 107 

Sans objet en français. 

 9. Paragraphe 111 

Au lieu de (voir plus haut, par. 41 et 42), lire (voir plus haut, par. 42 et 43). 

    


